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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

Après le mot :

« excellence »,

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 219 :

« doivent être développés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les internats d’excellence apportent une solution à des élèves qui ont besoin d’un environnement 
spécifique pour progresser. Ils s’inscrivent parfaitement dans une perspective de valorisation du 
mérite républicain.


